
Les partenaires du développement bourguignon

Plus d'informations sur le site www.equal-arti.org
Contact : Nathalie CHAULEUR

Tél. : 03 80 68 48 93  • Fax : 03 80 68 48 81
e-mail : contact@equal-arti.org

Un suivi et une évaluation tout au long du projet régional et transnational
sont assurés par le Cabinet CDI

CFA la Noue
Centre de formation
et d'apprentissage
1 chemin de la Noue
BP 80
F-21602 LONGVIC Cedex
Tél. : 03 80 68 48 80
Fax : 03 80 68 48 81
www.cfalanoue.com
contact@cfalanoue.com

CNIFOP
Centre national d'initiation,
de formation et
de perfectionnement
de la poterie et du grès
Route de Saint-Sauveur
F-58310 ST AMAND EN PUISAYE
Tél. : 03 86 39 60 17
www.cnifop.com

Chambre de Métiers et
de l'Artisanat de Côte-d'Or
65-69 rue Daubenton
F-21000 DIJON
Tél. : 03 80 63 13 53
www.cma-21.fr

projet Equal 2004-BRG-41144
www.equal-arti.org

est partenaire pour le développement transnational de

Plus d’informations sur la coopération transnationale
sur le site www.real-europe.org

et la contribution des entreprises par le versement
de la taxe d’apprentissage

THE LABOUR OFFICE
DISTRICT SEMILY
en République Tchèque
Pour le projet
Equal CZ-47
“Facilitating of lifelong
education in
rural conditions”
www.krakonos.com

Departement of 
Lifelong Learning
University of Wales
Bangor
au Pays de Galles
Pour le projet
Equal UKGB-177
“GWLAD”
www.glwad.org

du LABoratoire de Soutien
à l'Enseignement
Télématique LABSET
Université de Liège
en Belgique
Pour le projet
Equal BEFR-80
“DECLIC”
www.equal-declic.net

programme co-financé par
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est un partenariat bourguignon
constitué dans le cadre du second
appel à projet européen Equal pour
agir en faveur de l'insertion profes-
sionnelle dans l'artisanat. 
Ses actions s'adressent à des individus
de tous âges et à différents moments
de leur parcours professionnel en
leur proposant des dispositifs de
formation et d’accompagnement
innovants. 

expérimentera des
contenus et des méthodes pour
mieux insérer notamment dans les
métiers de la céramique, maintenance
automobile, pâtisserie et cuisine.
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• Mener une étude de faisabilité pour le
développement d’un outil novateur
(couveuse, portage, coopérative,
ateliers relais, …) faisant la passerelle
entre la période de formation
qualifiante et l’exercice de la pro-
fession en tant que travailleur
indépendant.

• Expérimenter cette structure
intégrant la préparation au
pilotage d’une entreprise, la
formation technique com-
plémentaire et le dévelop-
pement à la créativité (en
terme de produit, marke-
ting, …).

• Mettre en place un dispositif global
d’information, d’accompagnement et
de suivi pour les personnes susceptibles
de se réorienter vers les métiers de
l'alimentation et des services.

• Faire bénéficier les chefs d’entreprise
artisanale de 45 à 55 ans d’un
diagnostic d’anticipation global
qui leur permette d’être plus
compétitif et de garder leur
fond transmissible.

• Mener une étude sur la situa-
tion professionnelle, la santé
au travail, l’environnement
et les besoins de formation
des potiers-céramistes de
Bourgogne.

IInnnnoovvaattiioonn  ddaannss
llaa  ffoorrmmaattiioonn

EEttuuddeess  eett
CCoommmmuunniiccaattiioonn

• Pour les métiers de la mécanique auto-
mobile, de l’alimentation et de la restaura-

tion, expérimenter “un espace de formation
personnalisée professionnel” accueillant

conjointement des publics diversifiés dans
leurs statuts, leurs besoins de formation, le

diplôme préparé et les acquis.

• Conduire des réflexions sur les formations
nécessaires à la pérennisation de la profession de

potier-céramiste, en prenant en compte la santé
au travail et l’ergonomie nécessaire au maintien

dans l’emploi.

• Développer des supports d’autoformation accom-
pagnés permettant une pédagogie individualisée.

• Former de nouveaux professionnels qualifiés.

Comment ?

Pourquoi ?

• des personnes sont en difficulté d’emploi alors
que les métiers de l'alimentation et des services
offrent des opportunités d'emplois salariés ou de
reprises d'entreprise.

• les chefs d'entreprise de 45 ans et plus doi-
vent maintenir la compétitivité de leur fonds
pour en assurer la transmissibilité.

• la profession de potier-céramiste a des
besoins en formation pour assurer sa péren-
nité ou le développement de ses activités.

• tous les individus ont besoin d'une qua-
lification reconnue pour accéder ou se
maintenir en emploi, quels que soient
leur âge et leur parcours professionnel.

• les dispositifs de formation doivent
pouvoir prendre mieux en compte
la diversité des publics, de leurs
attentes, des métiers et des finan-
cements.

• il est difficile, à l'issue d'une
formation qualifiante, de s'ins-
crire immédiatement dans la
démarche de création-reprise
d'entreprise.

• nos organismes doivent
prendre en compte la
dimension européenne.

• les demandeurs d'em-
ploi et en particulier les

plus de 45 ans

• les femmes notamment
les moins qualifiées

• les bénéficiaires de forma-
tion en alternance

• les salariés fragilisés dans leur
emploi

• les personnes reconnues handi-
capées

• les personnes en voie de réorienta-
tion professionnelle

• les chefs d'entreprise artisanale et leurs
salariés dans les secteurs de la poterie-

céramique, de la restauration, de la pâtis-
serie et de l'automobile.

parce que

Pour qui ? LLaa  ccooooppéérraattiioonn
ttrraannssnnaattiioonnaallee

• Echanger des bonnes pratiques et
des expériences avec nos partenaires

sur les thèmes de la formation à distance,
de la validation des acquis de l'expérience

et de la motivation des bénéficiaires de la
formation tout au long de la vie.

• Organiser des échanges courts de forma-
teurs et d'apprenants sur des problématiques

communes.

• Communiquer sur nos activités régionales et
transnationales au travers de séminaires et d'un

site Internet commun.

EEttuuddee  eett  EExxppéérriimmeennttaattiioonn
dd’’uunnee  ssttrruuccttuurree

dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  àà  llaa
ccrrééaattiioonn//rreepprriissee  dd’’eennttrreepprriissee

EQUAL est un programme d’initiative communautaire du Fonds
Social Européen (2001-2008) qui soutient des projets à la fois
expérimentaux, innovants et transnationaux pour lutter contre les
discriminations et les inégalités face à l’emploi et l’accès à la
formation professionnelle. Il permet de mettre en résonance les
orientations stratégiques communautaires et françaises en
matière de cohésion sociale et d’égalité des chances.

s’inscrit dans la priorité thématique du Programme
d’initiative communautaire (Pic) Equal, Axe 3, thème E, intitulé
“Formation tout au long de la vie”.
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